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Table des matières, annexes,

Annexe 1, à la fin de la liste des nouvelles feuilles, ajouter:

“.....
Feuilles H13"

Texte du Règlement,

Paragraphe 3.8., lire:

“3.8. Contrôle de la qualité optique

(S’applique uniquement aux lampes à incandescence des
catégories R2, H4 et HS1)”

Annexe 1,

A la fin des nouvelles feuilles de norme H13/1 à H13/4, ajouter:










